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Transhumance transfrontalière, conservation et sécurité en Afrique Centrale  
En jeux de la  zon e tra n sfron ta lière en tre la  RCA, la  RDC, et le Souda n  du Sud 
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Sources de don n ées : OFAC, ACL ED, HOT OSM, OCHA, U CL , APN-Ga ra m b a , In visib le Children
Da tum  : WGS_1984
Systèm e de coordon n ées : géogra phique
Réa lisé pa r OFAC, ja n vier 2019 (con ta ct : qjun gers@ob serva toire-com ifa c.n et).
Avertissem en t : les n om s et lim ites géogra phiques présen tés n e son t en  a ucun e m a n ière 
l’expression  d’un e opin ion  quelcon que de la  pa rt de l’OFAC, la  COMIFAC, l'U E ou des pa rten a ires 
qui on t con trib ué à la  réa lisa tion  de cette pub lica tion . L es a ires protégées ca rtogra phiées ici n e 
représen ten t pa s forcém en t la  situa tion  com plète et précise des pa ys de l'espa ce COMIFAC.
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Contexte et justifications

L a  zon e tra n sfron ta lière en tre la  RCA, la  RDC et le Souda n  du Sud est m a rquée pa r un e in sta b ilité chron ique 
liée à la  présen ce de n om b reux groupes a rm és, a vec en  tête de file les reb elles ouga n da is de l'Arm ée de 
Résista n ce du Seign eur (L RA) - con séquen ce de con flits à répétition s (n ota m m en t les guerres civiles a ya n t 
écla tées en  RCA et a u Souda n  du Sud) et de l'a b sen ce des structures éta tiques da n s ces zon es reculées. 
Cette région  con situe le pôle d'in a ccessib ilité de l'Afrique et la  porosité de ces fron tières perm et un  tra fic 
tra n sfron ta lier illéga l des ressources n a turelles, n écessa ire à la  sub sista n ce de ces b a n des a rm ées.

Insécurité, absence des Etats et porosité des frontières

Transhumance : entre militarisation et néopastoralisme

  1. S'a rm er eux-m êm es, con trib ua n t a in si à la  proliféra tion  des a rm es légères da n s la  région  et à la  
m ultiplica tion  des violen ces ;
   2. Négocier a vec les reb elles a rm és la  possib ilité de poursuivre leur m ob ilité ou m êm e d'être escorté 
(voir route com m un e a vec L RA sur la  ca rte) sur les territoires que ces dern iers con trôla ien t, con trib ua n t 
a in si à la  péren n ité écon om ique de ces reb elles pa r des écha n ges de b ien s et services divers ;
   3. n égocier a vec certa in s corps de fon ction n a ires a rm és, gén éra lem en t m ilita ires, des protection s et 
pa sse-droits a u n ivea u de certa in es fron tières et corridors, con trib ua n t a in si à leur corruption  et 
a ccen tua n t a in si la  dégra da tion  de l’éta t de droit.

T ra dition n ellem en t pra tiqué com m e m oyen  de sub sista n ce de com m un a utées Sa hélien n es qui pa rta gen t la  
la n gue Peul (30 à 40 m illion s de person n es), le pa stora lism e tra n shum a n t voit ém erger un  n ouvea u 
m odèle écon om ique et ca pita liste des puis quelquesdécen n ies séden ta risées en  ville et fortem en t élevées
 da n s la  hiéra rchie socio-écon om ico-politiques, certa in es fa m illes d’a n cien s pa steurs on t délégué cette 
a ctivité à de jeun es tra n shum a n ts sa la riés, en  m êm e tem ps qu’ils y in vestissa ien t des ca pita ux spécula tifs 
con sidéra b les, fa isa n t croitre sign ifica tivem en t la  ta ille des troupea ux en  question .
Pour m a in ten ir en  vie leur troupea ux, les éleveurs tra n shum a n ts on t été con tra in ts à trois évolution s : 

Transhumance incontrôlée, braconnage et invasion des aires protégées
L a  situa tion  sécurita ire, couplée a vec un e tra n sform a tion  de la  tra n shum a n ce tra n sfron ta lière sa ison n ière 
vers un e in sta lla tion  plus séden ta risée des éleveurs Mb ororos a u n ivea u de la  RDC (n ota m m en t a ux a b ords 
du dom a in e de cha sse d'Aza n de) fon t peser des m en a ces sur la  fa un e des a ires protégées de la  région . 
L e b ra con n a ge, en  pa rticulier des élépha n ts pour leur ivoire n e dim in ue pa s. et les a ires protégées son t 
régulièrem en t en va hies pa r les tra n shum a n ts pour y trouver fourra ge, ea u et sécurité, s'a don n a n t pa rfois 
eux-m êm e a u b ra con n a ge.
Ces n ouvelles m en a ces n écessiten t que les a ires protégées de la  région  soien t gérées et disposen t de 
m oyen s techn iques et fin a n ciers suffisa n t pour s'y con fron ter. L a  dim in ution  du n om b re de ca rca sses 
illéga les retrouvées da n s le Pa rc Na tion a l de la  Ga ra m b a  tém oign e de l'effica cité des systèm es de gestion  
délégués m a is la  réin sta ura tion  de structures éta tiques fortes, ca pa b les de m en er un  dia logue in clusif, 
et un  con trôle a ux fron tières son t des pélim in a ires n écessa ires à la  m ise en  pla ce d'un  résea u tra n sfron ta lier 
de con serva tion  de la  fa un e da n s lequel les Pa rten a ria ts Pub lic-Privé pourra ien t jouer un  rôle m a jeur.

Comment remédier à la situation ?
De m a n ière pra gm a tique, il fa ut a n a lyser et con cen trer les efforts techn ico-fin a n ciers de sécurisa tion  des 
person n es, des troupea ux et de la  fa un e sur des territoires structurés « en tre »  (corridors) et « a utour »  des 
a ires protégées de sa va n e (ilots d’in tégrité) qui son t fon ction n elles et structura n tes (don c qui écha ppen t à 
l’a b a n don  éta tique d’un e pa rt et a u « stop-a n d-go »  des projets de b a illeurs d’a utre pa rt), telles que Ga ra m b a  
et Z a koum a  ici dès m a in ten a n t (gestion  déjà déléguée) et Bili U éré-Ba m in gui Ba n gora n  procha in em en t.

Transhumance

1.Définir un méso-micro zonage de l'affectation du territoire a u rega rd des pâtura ges de 
tra n shum a n ce da n s la  zon es tra n sfron ta lière a utour des Aires protégées
2. Développer un plan de développement de l'élevage et de tra n sition  vers des éleva ges sem i-in ten sifs.
3.Valoriser les aires protégées da n s l'écon om ie loca le a u tra vers de m esures b én éficia n t a ux 
com m un a utés rivera in es

1. Sécurisation foncière, juridique, et fiscale des éleveurs transhumants : préserver/resta urer et 
a m én a ger les espa ces dédiés à l'éleva ge (corridors et pâtura ges), in sta urer un e ta xa tion  et un  systèm e 
juridique juste et équita b le, a fin  de réta b lir ce systèm e de production  et écon om ique sécula ire.
2. Encadremant et sécurisation des corridors de transhumance : ren forcer les con trôles tra n sfron ta liers 
et escorter les tra n shum a n ts da n s les corridors a utorisés a utour des a ires protégés et réserves : Ga ra m b a  -
Bili U ere – Chin ko – L a n toto, et a ssurer un e réa ction  de n eutra lisa tion  de L RA le lon g de corridors de 
tra n shum a n ce et AP des groupes tra n shum a n ts et escorter les troupea ux le lon g des corridors.

Gestion des aires protégées / Lutte anti-braconnage
1. Appuyer la mise en place de système de gestion da n s les a ires protégées a ctuellem en t en va hies pa r 
les tra n shum a n ts et groupes a rm és. 
2. Renforcer les échanges d'information en tre les a cteurs de la  con serva tion , de la  défen se et du 
développem en t écon om ique des zon es tra n sfron ta lières de la  RCA, la  RDC, et le Souda n  du Sud.
3. Appuyer les efforts du Soudan du Sud da n s la  L AB, la  sécurisa tion  des a ires protégées et la  m ise en  
pla ce de systèm es de gestion  effica ces

Développement économique

Collaboration transfrontalière et uivi des accords
1.Initier une collaboration transfrontalière depuis le terrain entre les aires protégées de la  RDC, du 
Souda n  du Sud, de la  RCA et d'Ouga n da  et  activer le Protocole Spécifique Tchad-RCA
2. Mettre en place un cadre de collaboration multisectoriel transfrontalier a in si qu'un  mécanisme 
régional d'observation et d'information sur les en jeux plurisectoriels liés à la  con serva tion  de la  b iodiversité


